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CONTRAT EDF pour une copropriété

Par cosant, le 23/01/2013 à 10:35

Bonjour

En copropriété est-on OBLIGATOIREMENT contrat PRO dont les tarifs sont au prix du
marché.

OU bien Peut-on être "particulier tarif Bleu" c'est à dire tarif réglementé

Nos compteurs communs ont un maximum de puissance de 12 kva

Par janus2fr, le 23/01/2013 à 11:35

Bonjour,
Effectivement, les abonnements pour les communs des copros sont obligatoirement en PRO
(donc très chers...)

Par cosant, le 23/01/2013 à 15:57

Merci janus pour cette confirmation , pourtant il y a quelques années nous étions en prix 
réglementés

Par janus2fr, le 23/01/2013 à 16:06

Effectivement, cette obligation est assez récente, les contrats ont été modifiés
automatiquement.
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